










Actions  Timing

Remise du dossier de Participation A partir du 3 vovembre 2025

Examen de la demande d’admission par la Commission 
Technique .
Examen du dossier d’agrément  de l’Architecte/Designer, dans 
le domaine de la construction, de l’Aménagement et de la 
Décoration des stands en vue de l’autorisation de son éligibilité 
à exercer au Parc des Expositions du Kram.

Janvier, Février, Mars et Avril
2026

En cas d’admission:
1- Affectation.
2- Signature du Contrat de Location du Stand.
3- Paiement de l’avance.
4- Insertion Publicitaire au Catalogue OfÏciel des Exposants.
(L’exposant est tenu de fournir l’épreuve pour insertion 
publicitaire au Catalogue Officiel des Exposants : Format JPEG 
ou PDF).

Janvier, Février, 
Mars et Avril

2026

Réception et validation de l’Architecture du Stand Nu par la 
Commission Technique.

 Dès l’admission du dossier 
de participation

Avant le 1er Mai 2026

L’exposant admis doit remettre à l’organisateur le Timing de 
préparation et de montage du stand (Tableaux des Dates). Avant le 1er Mai 2026

Début du montage des stands.
Le traçage de l’espace loué par l’exposant est effectué par 
l’organisateur avant le début du montage.

Rappel: Les éléments du stand doivent être fabriqués dans les 
ateliers de l’exposant.

 Lundi 4 Mai 2026

Fin des travaux de Montage des stands.L’exposant doit 
achever les travaux de montage du stand.

Rappel: Faute de respect du délai de fin du montage, l’exposant 
encourt des pénalités de retard progressives de 250 DT par 
Heure et pour le mandataire  Architecte/Designer le retrait de 
l’agrément.

Lundi 18 Mai 2026
 à 17H00

Ouverture du Salon
Le respect de l’horaire est obligatoire

Mardi 19 Mai 2026
 à 10H00

Démontage des stands.
L’exposant est tenu d’assurer l’évacuation de ses produits et le 
démontage de son stand dans un délai de 3 Jours.

 A partir du Lundi 
25 Mai 2026




